
Aussi dans notre UP l’Equipe pastorale propose aux parents la démarche suivante pour le baptême des petits enfants : 

 

⇒ Les parents s’annoncent auprès du secrétariat de l’Unité Pastorale qui leur fera parvenir les documents nécessaires : un dépliant, 

un formulaire d’inscription ainsi que la liste des dates de préparation; 

⇒ Les parents remplissent le formulaire de demande de baptême en proposant deux dates; 

⇒ Un délai de deux mois au moins est à compter à partir de la réception du formulaire d’inscription au secrétariat; 

⇒ Les parents, parrains et marraines participent à une rencontre commune de préparation au baptême, où la date du baptême leur 

sera confirmée; 

⇒ La date fixée, le célébrant prend contact avec la ou les familles pour la préparation immédiate de la célébration qui peut être        

individualisée ou regroupée pour signifier la dimension ecclésiale et communautaire du baptême; 

⇒ Les baptêmes seront fixés de préférence le dimanche soit pendant la messe, soit en fin de matinée. 

 

Pour un enfant en âge de scolarité, un adolescent ou un adulte, appelés « catéchumènes », d’autres parcours sont proposés. Il y a 

lieu de s’adresser au secrétariat de l’UP pour des renseignements appropriés : 

 

   Secrétariat Unité pastorale 

Notre-Dame de la Brillaz 

Case Postale 74 – 1753 Matran 

tél 026 401 00 90  -  www.upnotredamedelabrillaz.ch  -  info@upnotredamedelabrillaz.ch 
 

 

Prendre un peu de temps pour décider du baptême d’un enfant… 

 Pour le préparer… 

  Pour le célébrer… 

   Peut-être l’occasion de contacts plus proches avec la communauté ? 

    De penser à son propre baptême ?   

     A sa foi ? 



Depuis sa mise en place, l’Equipe pastorale a 

organisé une pastorale des baptêmes dans 

l’UP. Mais nous référant aux «Orientations 

pour la pastorale des baptêmes des petits    

enfants » élaborées par le Conseil pastoral     

fribourgeois et en accord avec le conseil   

pastoral de l’UP, nous faisons le choix d’une 

pastorale identique pour l’ensemble de l’UP. 

Autrefois, le baptême allait de soi, nous 

étions baptisés pour ainsi dire, de « père en 

fils ».  

Aujourd’hui, nous prenons conscience que le 

baptême n’est pas seulement une affaire in-

dividuelle mais communautaire. C’est pour-

quoi nous suggérons que se créent au sein 

de chaque communauté des petits groupes 

de personnes, pour assurer cet accueil des 

nouveaux baptisés le jour de la célébration. 

Le baptême est important. C’est la porte 

d’entrée de la maison Eglise, dans la grande 

famille des Chrétiens. Il nous unit au Christ. 

C’est le moment où l’on commence à dire     

« Père» à Dieu. Le baptême nous ouvre à 

l’Esprit qui donne la force pour affronter les 

combats de la vie. Frère en Christ et incorpo-

ré à l’Eglise, le baptisé peut être appelé à 

prendre des responsabilités dans l’Eglise. 

 

 

⇒ Nous tenons à préciser que le lieu d’un 

baptême est une des églises paroissiales 

de l’UP.  

⇒ Ainsi les chapelles de La Brillaz, de     

Nierlet-les-Bois et de Nierlet-le-Toit ne 

sont pas retenues comme lieu de célébra-

tion. 

⇒ En cas où le célébrant choisi serait un 

prêtre externe à l’UP ou que le baptême 

serait célébré hors de l’UP, l'autorisation 

du curé modérateur est requise. 

⇒ Le baptême de catéchumènes a toujours 

lieu pendant une messe ! 

⇒ Et après ? Pour les enfants de 3 à 7 ans, il 

existe des rencontres de l’Eveil à la foi, 

qui permettent aux parents d’accompa-

gner leur enfant dans sa découverte de 

Dieu avec des enfants de leur âge. 

Nous vous remercions de votre disponibilité 

et comptons sur vous pour continuer de faire 

connaître ce service qu’offre l’Unité pasto-

rale ! 

L’Equipe pastorale  

et le Conseil pastoral de l’UP 


